
Lévis, avril 2023

Objets : Procédure pour l'achat du iPad  pour l’année 2023-2024

Bonjour à vous chers parents et futurs élèves de l’École secondaire de l’Horizon,

La planification de notre année 2023-2024 est en cours. Il s’agira d’une année très importante dans
la vie de votre enfant et nous sommes très heureux de l’accueillir parmi nous.

Cette lettre a pour but de vous guider dans la procédure d’achat du iPad, appareil nécessaire à
l’intégration au programme DÉCLIC (interdisciplinaire et langues internationales).

Les délais de livraison des appareils en boutique sont parfois très longs. Les élèves qui ne débutent
pas l’année avec leur iPad accumulent des retards dans la formation technique, l’organisation et la
maîtrise de leur outil. Il est donc préférable de faire l’achat de l’appareil dès que possible.

Nous vous recommandons l'achat d’une tablette Apple selon les caractéristiques suivantes :

● Modèle iPad entre la 7e et 10e génération. Sachez toutefois qu’un modèle de génération
plus récente sera davantage en mesure de supporter les mises à jour pour toute la durée du
programme Déclic de votre enfant.
● Mémoire de 64 Go et plus. Vous avez la liberté de choisir un modèle ayant un stockage plus
élevé. À long terme, il s’agit d’un choix judicieux.

*Les modèles Pro et Air ne sont pas recommandés en raison de leur prix d’achat élevé et du coût
important que leur réparation peut engendrer.
*Les modèles iPads Air 2 sont interdits puisqu’ils ne sont plus fonctionnels sur le réseau du CSSDN.

Si vous possédez déjà un iPad, nous vous demandons de tenir compte qu’un appareil moins récent
(que les générations mentionnées plus haut) pourrait être incompatible avec l’installation du
certificat de sécurité obligatoire.

Lors de l’achat, il vous sera également possible d’adhérer à différentes protections
supplémentaires, selon le marchand avec lequel vous ferez affaire. L’adhésion à ces protections
demeure à votre discrétion.



Bien que cela soit facultatif, vous pouvez également outiller votre enfant d’un Apple Pencil ou d’un
stylet d’une autre marque. Afin de vous assurer de la compatibilité du Apple Pencil avec la version
du iPad de votre enfant, consultez ce lien.

De plus, l'école recommande l'achat d'un étui robuste et d’une vitre protectrice afin d’assurer la
protection physique du iPad (exemples d'étuis : Survivor, NÜÜD…). Notre expérience démontre que
la majorité des bris ont lieu lors du transport scolaire. Votre enfant devra donc être vigilant.

Il faut aussi prévoir un montant de $30 pour l’installation d’applications payantes. La liste des
applications sera disponible en fin d’année sur le site Internet de l’école.

Finalement, en début d’année scolaire 2023-2024, vous recevrez un courriel permettant d’installer la
certification de sécurité sur l’appareil de votre enfant.

Veuillez accepter, chers parents, nos sincères salutations.

Chers futurs élèves, on se voit bientôt !

Pour toutes questions, vous pouvez communiquer avec nous aux coordonnées suivantes :

Virginie Paré (parev@cssdn.gouv.qc.ca)
Wendy Tuppert Tremblay (tupperttremblayw@cssdn.gouv.qc.ca)

Annick Martel (martela13@cssdn.gouv.qc.ca )

Leaders numériques
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